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A.M., 2008
Arrêté numéro 2008-07 de la ministre des
Transports en date du 20 juin 2008

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

CONCERNANT le Projet-pilote relatif aux véhicules à
basse vitesse de marques Nemo et Zenn

LA MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU le deuxième alinéa de l’article 633.1 du Code de la
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2), suivant lequel le
ministre des Transports peut, après consultation de la
Société de l’assurance automobile du Québec, par arrêté
publié à la Gazette officielle du Québec :

1° autoriser la mise en œuvre de projets-pilotes visant
à expérimenter l’usage de véhicules ou à étudier, améliorer
ou élaborer des règles de circulation ou des normes
applicables en matière d’équipement de sécurité ;

2° dans le cadre d’un projet-pilote, édicter toute règle
relative à l’utilisation, sur un chemin public, d’un véhi-
cule et autoriser toute personne ou organisme à utiliser un
véhicule selon des normes et des règles qu’il édicte, diffé-
rentes de celles prévues par le Code de la sécurité routière
et ses règlements ;

VU le troisième alinéa de cet article qui prévoit que
ces projets-pilotes sont établis pour une durée maximale de
trois ans et que le ministre peut déterminer parmi les
dispositions de cet arrêté celles dont la violation constitue
une infraction et fixer les montants minimum et maximum
dont est passible le contrevenant, ces montants ne pouvant
être inférieurs à 30 $ ni supérieurs à 360 $ ;

CONSIDÉRANT QUE la Société est favorable à la mise en
œuvre d’un projet-pilote visant à expérimenter l’usage de
véhicules électriques à basse vitesse ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’autoriser la mise en
œuvre d’un tel projet ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Est autorisée la mise en œuvre du Projet-pilote
relatif aux véhicules à basse vitesse de marques Nemo et
Zenn sur les bases suivantes :

1° l’introduction de nouvelles technologies dans le
respect de la sécurité routière ;

2° l’expérimentation de l’usage de ces véhicules à
base vitesse sur certains chemins publics ;

3° la cueillette d’information sur leur conduite afin
d’évaluer leur intégration à la circulation automobile et
leur impact sur le réseau routier, d’élaborer des règles de
circulation sécuritaires et d’établir des normes en matière
d’équipement de sécurité pour les véhicules à basse vitesse
circulant sur certains chemins publics.

2. Pour l’application du présent arrêté, on entend par
« véhicule à basse vitesse » un véhicule routier, mû par un
moteur électrique, de marque Nemo fabriqué par Véhicules
Nemo inc. ou de marque Zenn fabriqué par ZENN Motor
Company TM Ltée.

3. La Société de l’assurance automobile du Québec est
autorisée à conclure des ententes avec les fabricants et les
distributeurs de véhicules à basse vitesse aux fins visées à
l’article 1, concernant notamment :

1° la collecte d’information sur l’utilisation des
véhicules ;

2° la communication d’information aux acheteurs et
aux locataires de véhicules ;

3° la transmission d’information à la Société ;

4° les équipements obligatoires des véhicules.

Ces ententes sont publiées sur le site internet de la
Société.

SECTION II
IMMATRICULATION

4. Un véhicule à basse vitesse doit être immatriculé
comme véhicule de promenade à circulation restreinte. Il
doit être muni d’une plaque d’immatriculation portant le
préfixe  «C» conformément à l’article 124 du Règlement
sur l’immatriculation des véhicules routiers, édicté par le
décret numéro 1420-91 du 16 octobre 1991.

Le propriétaire doit, pour immatriculer son véhicule et
obtenir le droit de le mettre en circulation, être inscrit à
ce projet-pilote.

La Société tient un registre d’inscription des parti-
cipants au projet-pilote.

5. Pour être inscrit à ce projet-pilote, le propriétaire
d’un véhicule à basse vitesse doit fournir une adresse
électronique ou, à défaut, une adresse postale, afin d’être
contacté par la Société aux fins prévues à l’article 1,
ainsi que ses numéros de téléphone.
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SECTION III
PERMIS DE CONDUIRE ET SAISIE

6. Les articles 65 et 209.1 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2) ne s’appliquent pas à la
conduite d’un véhicule à basse vitesse.

7. Pour conduire un véhicule à basse vitesse, une
personne doit être titulaire d’un permis de conduire de
classe 5.

8. L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de
croire qu’une personne conduit un véhicule à basse
vitesse sans être titulaire du permis prévu à l’article 7
peut procéder sur-le-champ, aux frais du propriétaire et
au nom de la Société, à la saisie du véhicule et à sa mise
en fourrière pour une durée de 30 jours.

Les articles 209.3 à 209.26 du Code de la sécurité
routière s’appliquent à la saisie pratiquée en vertu du
premier alinéa en faisant les adaptations nécessaires.

SECTION IV
VENTE ET LOCATION

9. Un commerçant de véhicule à basse vitesse doit
informer l’acheteur ou le locataire des règles d’utili-
sation du véhicule à basse vitesse et lui faire signer
un document où ce dernier déclare avoir reçu et pris
connaissance de tous les documents afférents à ce
projet-pilote.

10. Nul ne peut vendre, louer ou mettre à la dispo-
sition de quiconque contre valeur, ou de quelque façon
offrir de vendre, de louer ou de mettre à la disposition de
quiconque contre valeur un véhicule à basse vitesse non
conforme à la loi et qui n’est pas muni de tous les
équipements exigés à la section VI.

SECTION V
ACCIDENTS

11. L’article 176 du Code de la sécurité routière
ne s’applique pas à un accident dans lequel est impliqué
un véhicule à basse vitesse.

SECTION VI
ÉQUIPEMENTS

12. Les paragraphes 2°, 7, 9° et 10° de l’article 215,
ainsi que les articles 221, 258 et 274 du Code de la
sécurité routière ne s’appliquent pas à un véhicule à
basse vitesse.

13. Pour l’application du paragraphe 3.1° de
l’article 215 du Code de la sécurité routière, un véhicule
à basse vitesse doit être muni d’au moins un réflecteur
rouge placé à l’arrière du véhicule.

Pour l’application du paragraphe 8° du même article,
l’obligation de munir un véhicule automobile d’un feu
latéral rouge placé sur chaque côté, le plus près possible
de l’arrière ne s’applique pas à un véhicule à basse
vitesse.

14. Un véhicule à basse vitesse doit être muni :

1° d’un panneau indicateur de véhicule lent conforme
aux exigences prévues à l’entente entre le fabricant du
véhicule et la Société ;

2° d’une inscription apposée à l’arrière du véhicule
indiquant sa vitesse maximale qui est conforme aux
exigences prévues à l’entente entre le fabricant du véhi-
cule et la Société ;

3° d’un klaxon de proximité : c’est-à-dire un klaxon
émettant un bruit intermittent lorsque le véhicule est en
mouvement à proximité d’un piéton ou d’un cycliste et
destiné à lui signaler la présence du véhicule pourvu que
son niveau sonore soit inférieur à celui de l’avertisseur
visé à l’article 254 du Code de la sécurité routière ;

4° d’une plaque d’information, visible des occupants,
sur les règles d’utilisation du véhicule conforme aux
exigences prévues à l’entente entre le fabricant du véhi-
cule et la Société ;

5° d’un système de dégivrage ;

6° d’un système de chauffage ;

7° d’une ceinture de sécurité à trois points d’attache ;

8° d’un numéro d’identification à 17 caractères ;

9° de portes.

SECTION VII
SIGNALISATION ROUTIÈRE

15. Les lettres  « VBV » utilisées dans un message de
signalisation signifient que ce message s’adresse au con-
ducteur d’un véhicule à basse vitesse.

16. La personne responsable de l’entretien d’un
chemin public peut, installer sur ce chemin une signalisa-
tion qui comporte le message prévu à l’annexe A, afin
d’y interdire la circulation de tout véhicule à basse vitesse.
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Elle peut également installer sur un chemin public
une signalisation qui comporte le message prévu à
l’annexe B et qui indique le sens dans lequel le véhicule
doit circuler, afin d’obliger le conducteur d’un véhicule
à basse vitesse à circuler dans le sens indiqué par cette
signalisation.

La personne responsable de l’entretien d’un chemin
public doit installer, sur toute partie d’un chemin public
comportant une pente de 15% ou plus, la signalisation
prévue au premier alinéa afin d’interdire à tout conduc-
teur de véhicule à basse vitesse de gravir cette pente.

17. Le conducteur d’un véhicule à basse vitesse est
tenu de se conformer à toute signalisation installée sur
un chemin public en vertu de l’article 16.

SECTION VIII
CIRCULATION

18. Nul ne peut conduire un véhicule à basse vitesse sur
un chemin à accès limité ou sur ses voies d’entrée ou de
sortie.

19. Nul ne peut conduire un véhicule à basse vitesse sur
un chemin public sur lequel la vitesse maximale permise
est de plus de 50 km/h.

20. Nul ne peut, en conduisant un véhicule à basse
vitesse, croiser la chaussée d’un chemin public sur lequel la
vitesse maximale permise est de plus de 50 km/h, à
moins qu’il ne le fasse à une intersection où le chemin
croisé est muni de feux de circulation ou de panneaux
d’arrêt ou à un carrefour giratoire.

21. Sur une chaussée à deux voies ou plus de circula-
tion dans le même sens, le conducteur d’un véhicule à
basse vitesse doit circuler dans le même sens que la
circulation et dans la voie d’extrême droite, sauf :

1° s’il effectue un virage à gauche ;

2° si la voie d’extrême droite est réservée à d’autres
types de véhicules, obstruée ou fermée à la circulation,
auxquels cas il doit emprunter la voie contiguë à celle
d’extrême droite.

Pour l’application du premier alinéa et dans tous les
cas où il est appelé à changer de voie, le conducteur doit,
à l’aide des feux de changement de direction, signaler
son intention sur une distance suffisante pour ne pas
mettre en péril sa sécurité et celle des autres usagers du
chemin public et s’assurer qu’il peut effectuer cette
manœuvre sans danger.

22. Le conducteur d’un véhicule à basse vitesse doit,
à tout moment, maintenir allumés les phares de son
véhicule.

Le premier alinéa ne s’applique pas durant le jour si le
véhicule est muni de feux de jour sauf si les conditions
atmosphériques nécessitent d’allumer les phares du
véhicule.

23. Nul ne peut tirer une remorque ou une semi-
remorque à l’aide d’un véhicule à basse vitesse.

SECTION IX
DISPOSITIONS PÉNALES

24. La personne qui contrevient à l’article 7 commet
une infraction et est passible d’une amende de 300 $ à
360 $.

25. Le commerçant qui contrevient à l’article 9
commet une infraction et est passible d’une amende de
360 $.

26. La personne qui contrevient à l’article 10 com-
met une infraction et est passible d’une amende de 360 $.

27. Le propriétaire dont le véhicule n’est pas con-
forme à l’une des exigences des paragraphes 1° ou 2° de
l’article 14 commet une infraction et est passible
d’une amende de 30 $ à 60 $.

28. Le propriétaire dont le véhicule n’est pas con-
forme à l’une des exigences des paragraphes 3° ou 4° de
l’article 14 commet une infraction et est passible d’une
amende de 100 $ à 200 $.

29. Quiconque contrevient à l’un des articles 17 à 23
commet une infraction et est passible d’une amende de
100 $ à 200 $.

SECTION X
DISPOSITIONS DIVERSE ET FINALE

30. Le présent arrêté a préséance sur toute disposi-
tion inconciliable du Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2).

31. Le présent arrêté prend effet le quinzième jour
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du
Québec. Il est abrogé le jour du troisième anniversaire
de cette date.

La ministre des Transports,
JULIE BOULET
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ANNEXE A

ANNEXE B

50226

A.M., 2008-10
Arrêté numéro V-1.1-2008-10 de la ministre des
Finances en date du 17 juin 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue et
le Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur
l’information continue des fonds d’investissement

VU que les paragraphes 1°, 2°, 8° et 11° de l’arti-
cle 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q.,
c. V-1.1), modifié par l’article 15 du chapitre 15 des lois
de 2007, prévoient que l’Autorité des marchés financiers
peut adopter des règlements concernant les matières
visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il
ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue a été approuvé par l’arrêté minis-
tériel n° 2005-03 du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2264) ;

VU que le Règlement 81-106 sur l’information continue
des fonds d’investissement a été approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-05 du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2,
2235) ;

VU qu’il y a lieu de modifier ces règlements ;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 51-102 sur les obligations d’information continue
a été publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, volume 4, n° 41 du 12 octobre 2007 et volume 5,
n° 6 du 15 février 2008 ;
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